
comtés ou cercles dÉ dites provinçes .rÉspeèti:ve
mejit, serôtit choisis -par la 'm jorité des voie de
telle pérsopnes qui posséderô éparanient à IeuT
proprë üsage et béfiedce, 'ses terresg òu bienfond
dans tdl di§trict ou conit- tiù -erl, sniéant que
ce sera 1- cas, telles tçrrëÈ êtDnt tenues par ens
en f&anc àllée, ou dn fi.ef, -u, èr rôtûre, ou par det-
tificat ôbtenu sous '1'utorité du Gouverneùr et
Conseil de la piôvîine de Quçbee et étant de lâ
valeur.a»iúñlle dequaantÉ-êhellings sterling ou au-
dessus,. dutÈe êt en-sus d,e toútes r'enten et chàrgeà
à payer sur ou en égard ·à iceu; et que les Meinh
bres pour les diférentes·4files où jorisdictions. flnd
les dites Provinces respeétivenýent seront choisis
gat la. ñiajorité des voix dg fellei personn'es qui
posséderont, soit séparément à leur propre usage
et benefiice, un domicile et un enplacement dais
telle villê ôu jurisdiction, tels donticiler t emplace-
iùeiüt. étant tenu pai- eux die la même manière que
ci-dessus, et étant d'une vaeur annuelle de cinq li-
tres stei-ling ou au-dessus ou qui ayant rsidé dans
la dite villè ou jurisdiction pour 'espace d'une an-
née immnédiateinent avarit la date..dà Writ de som-
mation p.ùr lélection, aura payé. de bonne foi pout
la maison dans laquelle il aura ainsi denièuré la
rente d'une année à raison de dix li:res sterling
par an, ou au-dessus.
. XXI. Pourvû toujours, et il est de plus, s.tatdé

par la dite autorité, qu'aucune personne ne pourra
être élue comme Membre p ôur servir dans Punê
ou l'autre des dites Assemblées, ni y siéger, ni y
voter, qui sera Membre de 'une ou Pautre des dits
Conseils Législatifs qui seront étàblis comme ci-
dessus, dans les dites deux provinces, ou qui sera
Ministre de PEglise.Anglicane, ou Ministre, Prêtre,
Ecclésiastique, ou Précepteur, soit suivant les ritPa


